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QUE le comité soit autorisé, après entente avec la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances, à solliciter les personnes retraitées des
ministères et organismes visés par le présent décret;

QUE le comité soit autorisé, après entente avec la Régie
de l’assurance maladie du Québec et avec les dirigeants
des associations et des fédérations des professionnels de
la santé, à solliciter les professionnels de la santé rému-
nérés par la Régie de l’assurance maladie du Québec;

QUE le comité soit paritaire et composé d’au plus quinze
(15) membres, dont six (6) proviennent des ministères et
organismes publics et parapublics, six (6) proviennent
d’organisations syndicales et deux (2) personnes représen-
tant des associations de personnes retraitées, comprenant
deux coprésidents, deux vice-présidents, un trésorier et
le vice-président exécutif;

QUE les coprésidents du comité soient désignés par le
gouvernement, sur recommandation de la ministre res-
ponsable du comité, dont une personne issue de la haute
fonction publique et une personne représentant une orga-
nisation syndicale des secteurs public et parapublic;

QUE les deux vice-présidents et les autres membres
du comité soient nommés par la ministre responsable;

QUE le vice-président exécutif et responsable du secré-
tariat permanent soit membre d’office du comité;

QUE le comité soit tenu de se réunir au moins quatre
fois l’an et que le quorum de toute réunion soit établi à la
moitié plus un des membres nommés;

QUE le traitement et les frais de déplacement des
membres du comité et du personnel des ministères et
organismes appelé à travailler pour le secrétariat perma-
nent soient assumés par leur employeur;

QUE les ministères et organismes des secteurs public
et parapublic soient autorisés à assumer tous les frais
requis pour la réalisation des activités de leur campagne
de sollicitation;

QUE le comité respecte et maintienne à jour son code
d’éthique et de déontologie, un cadre de gestion axé sur
les résultats et sur le respect des principes de transpa-
rence et de reddition de comptes ainsi que des règles de
fonctionnement;

QUE le comité soit autorisé à maintenir la « fiducie de
bienfaisance des employés » et à défrayer à même une
partie des intérêts générés par les dons en fiducie les
dépenses non assumées par le ministère de l’Emploi
et de la Solidarité sociale et par les autres ministères et
organismes;

QUE pour des fins fonctionnelles, le vice-président
exécutif soit sous la responsabilité des coprésidents du
comité et que le personnel du secrétariat permanent soit
sous la responsabilité du vice-président exécutif et, pour
des fins administratives, le vice-président exécutif soit
sous la responsabilité de la sous-ministre du ministère
de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

QUE la totalité des dons perçus soit distribuée par
le comité selon les choix exprimés par le donateur ou,
à défaut d’un tel choix, suivant les règles établies par
le comité;

QUE les dons perçus soient utilisés au Québec et
destinés majoritairement à venir en aide aux personnes
en situation de vulnérabilité;

QUE, dans le cas d’un fonctionnement inadéquat d’un
organisme de bienfaisance choisi par le donateur, les
dons perçus soient versés suivant les règles établies par
le comité;

QUE le Vérificateur général effectue, conformément à
la loi, la vérification des livres et comptes du comité et
de la fiducie et qu’il remette son rapport aux coprésidents
du comité;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 390-
2006 du 10 mai 2006 et qu’il ait effet pour cinq ans.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55356

Gouvernement du Québec

Décret 256-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT la nomination de trois membres du
conseil d’administration de la Régie des rentes
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 14 de la Loi sur le
régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), la Régie
des rentes du Québec est administrée par un conseil
d’administration formé de quinze membres, dont le
président du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le gouvernement nomme les membres
du conseil d’administration, autres que le président du
conseil et le président-directeur général, en tenant compte
des profils de compétence et d’expérience approuvés
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par le conseil d’administration et après consultation
d’organismes que le ministre responsable de l’applica-
tion de la loi considère représentatifs du milieu des
affaires, de celui du travail, du domaine socioéconomique
et des personnes retraitées;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, ces membres du conseil d’administration
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, à la
fin de leur mandat, les membres du conseil d’adminis-
tration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 21
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, ne sont pas
rémunérés sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 32-2009 du
14 janvier 2009, madame Alida Piccolo a été nommée de
nouveau membre du conseil d’administration de la
Régie des rentes du Québec, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 32-2009 du
14 janvier 2009, monsieur Gérald Bourassa a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Régie des rentes du Québec, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 32-2009 du
14 janvier 2009, monsieur Michel Marcaurelle a été
nommé membre du conseil d’administration de la Régie
des rentes du Québec, que son mandat est expiré et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE madame Alida Piccolo, directrice de la gestion
de la diversité et de l’intégration sociale et chargée de
mission pour le développement des services en ligne,
ministère de l’Immigration et des Communautés cultu-
relles, soit nommée de nouveau membre du conseil
d’administration de la Régie des rentes du Québec pour
un mandat de quatre ans à compter des présentes;

QUE les personnes suivantes soient nommées
membres du conseil d’administration de la Régie des
rentes du Québec pour un mandat de quatre ans à compter
des présentes :

— madame Judith Carroll, adjointe à la Direction
des ressources humaines, Confédération des syndicats
nationaux (CSN), en remplacement de monsieur Gérald
Bourassa;

— Me Mélanie Joly, associée et directrice, Cohn
& Wolfe, en remplacement de monsieur Michel
Marcaurelle;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Régie des rentes du Québec en vertu
du présent décret soient remboursées des frais de voyage
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55357

Gouvernement du Québec

Décret 257-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur les
régimes de retraite relevant de plus d’une autorité gou-
vernementale entre l’Alberta, l’Ontario et le Québec

ATTENDU QUE la Régie des rentes du Québec est
l’organisme de surveillance chargé de s’assurer que l’admi-
nistration et le fonctionnement des régimes de retraite
auxquels s’applique la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1) sont conformes à
cette loi;

ATTENDU QUE, selon le lieu de résidence ou le lieu
ou la nature de l’emploi des travailleurs qui y partici-
pent, ou selon la nature de l’ouvrage, de l’entreprise ou
de l’activité d’un employeur qui y est partie, un régime
de retraite peut être assujetti aux lois sur les régimes de
retraite qui émanent de plusieurs autorités législatives et
être soumis au contrôle des organismes de surveillance
qui relèvent de plusieurs de ces autorités;

ATTENDU QUE, pour les régimes de retraite assujettis
à plus d’une loi sur les régimes de retraite, le respect des
obligations d’ordre administratif prévues par chacune de
ces lois auprès de chacun des organismes de surveillance
impliqués entraîne un lourd fardeau administratif;
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